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à la contemplation dans une clôture continue sans être perpé
tuelle et dans la solitude, même s'ils sont membres de quelque 
ordre monastique ou régulier. Tels sont un certain nombre de 
Cisterciens, les Chartreux, les moines et les ermites de Saint- 
Romuald.

VI. —Nous étendons les mêmes faveurs aux chrétiens de l'un 
ou l'autre sexe qui se trouvent en captivité, au pouvoir dvs enne
mis, et aux fidèles qui sur quelque point du monde sont incarcé. 
rés pour des motifs d’ordre civil ou d'ordre criminel. Il eu sera 
de même quant aux hommes qui subissent la peine de l’exil ou 
celle de la déportation, qui se trouvent condamnés aux galères 
ou ailleurs aux travaux forcés, enfin pour les religieux qui sont 
retenus prisonniers dans leurs couvents, ou à qui les ordres de 
leurs supérieurs ont assigné un séjour fixé, comme lieu d’exil ou 
de déportation.

VII. —Nous voulons que les mêmes facultés soient pareille
ment accordées aux infirmes de tout sexe, de tout ordre et de 
toute condition, soit que déjà ils se trouvent en proie hors de 
Rome à quelque maladie qui au jugement du médecin les empê
che de se rendre dans cette ville durant l’année du Jubilé, soit 
que, quoique convalescents, ils ne puissent sans un grave incon
vénient entreprendre le voyage, soit enfin que la faiblesse habi
tuelle de leur santé leur interdise complètement de se mettre eu 
route. Nous voulons que dans cette dernière catégorie soient 
classés les vieillards qui auront dépassé la soixantedixième année 
de leur Age.

C’est pourquoi Nous avertissons tous ces fidèles et chacun 
d’eux, Nous leur conseillons et Nous les supplions dans le Sei
gneur d’évoquer leurs péchés “dans l'amertume de leur âme", 
de les détester du fond du cœur, de purifier soigneusement leur 
conscience par le très-salutaire sacrement de pénitence et par les 
satisfactions convenables. Ils devront ensuite s’approcher du 
céleste festin avec foi, respect et amour, comme il est juste, et 
supplier instamment le Dieu très bon et très grand, par les mé
rites de sou Fils unique, de la Très sainte Vierge Marie, des bien
heureux apôtres Pierre et Paul et de tous les saints, suivant les 
intentions de l’Eglise et les Nôtres. Ils prieront pour la prospé
rité et l’oxteusion de la sainte Eglise, pour l’extirpation des 
erreurs, pour la concorde des princes catholiques, pour la paix et 
le salut de tout le peuple chrétien. A celle fin ils substitueront 
dévotement à la visite des quatre basiliques de Rome d'autres 
œuvres de religion, de piété et de charité, soit volontaires, soit 
surtout prescrites—comme il est enjoint ci-dessous—par des
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